
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 27 NOVEMBRE 2018 

CINQUIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le MARDI 27 NOVEMBRE, à 14 h 00, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en cinquième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 15 h 00). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-
MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte (arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003) / HOAREAU 
Jean-François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET 
Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / SUDNIKOWICZ 
Christiane / ASSABY Maximilien / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / 
JAVEL François / FIDJI Jean-Claude / NAILLET Philippe / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / 
BÉLIM Audrey 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par HOAREAU Jean-François 
BOMMALAIS Geneviève par LOWINSKY Jacques 
MARCHAU Jean-Pierre par DELORME Éric 
DUCHEMANN Yvette par ASSABY Maximilien 
LOYHER Jeanne par ANDAMAYE Marie-Annick 
MÉLADE Thierry par BAREIGTS Éricka 
SILOTIA William par CHOPINET Gérard 
 
Les membres présents, au nombre de 31 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la CDÉ de Saint-Denis Rapport n° 18/5-015 
 CADJEE Ibrahim (délégués / Ville)   
 CHOPINET Gérard    
 CLAIN Claudette    
 ADAME Brigitte    

(*) HO-SHING Cynthia    

 
CDÉ… Caisse des Écoles de Saint-Denis 
(*) absente à la séance 
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 ADAME Brigitte (déléguée / Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 18/5-021 

(*) KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/5-023 

 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 
terrains sur chemin Dufourg- 

les-Hauts à la Bretagne Rapport n° 18/5-029 

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
(*) absent à la séance 

 
DÉPLACEMENT D’ÉLUE 

 
ADAME Brigitte arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le MERCREDI 5 DÉCEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 31 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA EMM / Ressources Humaines Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Rapport n° 18/5-035 
 
OBJET Rémunération des Agents recenseurs 
 

 
 
 
 
Le présent Rapport a pour objet de fixer la rémunération des Agents recenseurs. 
 
Depuis 2004, la Commune est chargée de préparer et de réaliser annuellement les enquêtes de 
recensement de la population sous l’égide de l’Institut national de la Statistique et des Etudes 
économiques (INSEE).  
 
Pour ce faire, la collectivité temporairement recrute et rémunère des Agents recenseurs. Une 
quote-part forfaitaire des frais de recensement est remboursée à la Commune par l’Etat. 
 
 
Les Agents recenseurs sont rémunérés de la manière suivante :  
 

NATURE DES ACTIVITES MODALITE DE REMUNERATION 

Formation assurée par l’INSEE 1/30ème du SMIC par journée de formation 

Tournée de reconnaissance SMIC au prorata du nombre de jours travaillés 

 

Opération d’enquêtes sur le terrain 
 

Paiement au rendement au prorata du nombre 
de feuilles collectées et renseignées : 
 
Feuille de logement                            2,00 € brut 
Bulletin individuel                                1,50 € brut 
Feuille de logement non enquêté       0,45 € brut 

 

Frais de déplacement Indemnité à raison de                   10 % du SMIC 

 
La grille de rémunération des Agents recenseurs, en vigueur depuis quatorze ans, nécessite une 
révision afin de prendre en compte les difficultés pratiques rencontrées lors d’une campagne de 
recensement (démission durant la collecte, réticence des Agents recenseurs à prendre en charge 
des adresses supplémentaires, nombre de passages à une adresse). 
 
 
La grille de rémunération suivante est proposée :  
 
o FORMATION INSEE / MAIRIE : PAIEMENT AU FORFAIT 
 

o 1ère et 2ème sessions de formation   99,53 € brut par session. 
o Tournée de reconnaissance 311,06 € brut. 
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o COLLECTE : OPERATIONS D’ENQUETE SUR LE TERRAIN 
 
Paiement au rendement, soit au prorata du nombre de feuilles collectées et renseignées. 
 

o Collecte initiale Feuille de logement 4,35 € brut. 
     Bulletin individuel 3,11 € brut. 
 
o Reprise de logements supplémentaires Feuille de logement 4,97 € brut. 
    Bulletin individuel 4,10 € brut. 
 
o Frais de déplacements durant le recensement Indemnité à raison de 15 % du SMIC. 

 
 
Je vous demande donc d’approuver la grille de rémunération des Agents recenseurs telle que 
définie ci-dessus. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Délibération n° 18/5-035 
 
OBJET Rémunération des Agents recenseurs 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°18/5-035 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur PESTEL René Louis - 13ème adjoint au nom de la 
commission « Affaire Générale / Entreprise Municipale » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
Approuve la nouvelle grille de rémunération des agents recenseurs :  
 
o FORMATION INSEE / MAIRIE : PAIEMENT AU FORFAIT 
 

o 1ère et 2ème sessions de formation   99,53 € brut par session. 
o Tournée de reconnaissance 311,06 € brut. 
 

o COLLECTE : OPERATIONS D’ENQUETE SUR LE TERRAIN 
 
Paiement au rendement, soit au prorata du nombre de feuilles collectées et renseignées. 
 

o Collecte initiale Feuille de logement 4,35 € brut. 
     Bulletin individuel 3,11 € brut. 
 
o Reprise de logements supplémentaires Feuille de logement 4,97 € brut. 
    Bulletin individuel 4,10 € brut. 
 
o Frais de déplacements durant le recensement Indemnité à raison de 15 % du SMIC. 
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